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Texte de la question

Mme Véronique Ludmann attire l'attention de Mme la ministre des sports, de la jeunesse et de la vie associative
sur le décrochage sportif des adolescents. Selon une étude de l'INJEP et de la DEPP publiée en avril 2026,
entre 14 et 18 ans, 26 % des jeunes cessent de pratiquer une activité sportive au moins une fois par semaine, le
taux de pratiquants chutant de 82 % à 69 %. Ce décrochage est marqué par de fortes inégalités sociales et de
genre, il est deux fois plus fréquent chez les filles que chez les garçons, soit 34 % contre 18 %, et se traduit
d'abord par un effondrement de la pratique encadrée, en club comme dans les associations sportives scolaires,
avec des conséquences durables sur la santé des jeunes. Les associations sportives des collèges de la
circonscription témoignent de cette difficulté à maintenir l'engagement des élèves au-delà de la classe de
cinquième. Or les leviers de remobilisation existent et relèvent largement de l'école : l'éducation physique et
sportive, les associations sportives scolaires et l'UNSS, le sport scolaire du premier degré, le dispositif des
trente minutes d'activité physique quotidienne ou l'expérimentation des deux heures de sport supplémentaires
au collège. Le Pass'Sport, en revanche, présente un bilan décevant, son recours effectif demeurant nettement
en deçà des objectifs affichés. Elle lui demande de bien vouloir lui préciser les synergies que le ministère
développe avec l'éducation nationale pour enrayer ce décrochage, en particulier au travers des associations
sportives scolaires et des pratiques libres, ainsi que les enseignements qu'elle tire des résultats limités du
Pass'Sport.
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